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Décision N°2017/P/60 du 11 juillet 2017

La Présidente du Centre national du cinéma et de l’image animée

Vu le code du cinéma et de l’image animée, notamment ses articles L. 212-19 à L. 212-26, L. 213-5 
et L. 421-1 et les articles R. 212-17 à R. 212-43 du code du cinéma et de l’image animée;

Vu l’accord sur les engagements de programmation et les engagements de diffusion signés par les 
organisations professionnelles le 13 mai 2016 ;

Vu les observations formulées par le Médiateur du cinéma dans son avis du 28 juin 2016, à l’égard 
des propositions d’engagements de programmation formulées par l’entente de programmation 
MC4 pour la période allant de 2016 à 2018 ;

Vu la proposition d’engagement de programmation formulée par l’entente de programmation MC4 
dans son courrier du 19 juin 2017, adressé à la Présidente du Centre National du Cinéma et de 
l’image animée, modifiée par plusieurs courriers et courriels dont le dernier en date du 30 juin 2016 ;

*****

Considérant que l’accord sur les engagements de programmation signé le 13 mai 2016 à Cannes a 
fixé un nouveau cadre général, s’insérant dans le dispositif législatif et réglementaire applicable, 
pour l’application des engagements de programmation ; que cet accord vise à améliorer la diffu-
sion des films en salles de spectacles cinématographiques, permettant de veiller à la diffusion 
d’une diversité d’œuvres cinématographiques et d’en améliorer globalement les conditions d’ex-
positions en salles ; que l’entente de programmation MC4 a souscrit des engagements qui corres-
pondent aux différents points soulevés dans cet accord qui s’inscrit dans le cadre des dispositions 
de l’article R. 212-31 du code du cinéma et de l’image animée susvisé ; 

Considérant que le groupement de programmation MC4 répond aux conditions prévues aux articles 
R. 212-17 à R. 212-21 du code du cinéma et de l’image animée en ce qui concerne sa structure, sa 
composition, son organisation et son fonctionnement ;

Considérant que le groupement de programmation MC4, est tenue, au titre du 1° de l’article R. 212-
30 du code susvisé, de souscrire des engagements de programmation ;

Considérant que le groupement de programmation MC4 programme 98 établissements regroupant 
160 écrans, dont 64 mono-écrans, 32 établissements de 2 à 6 écrans et 2 multiplexes de 8 écrans ;
Considérant qu’en 2015, 56 établissements programmés par MC4 sont classés art et essai, dont 
les établissements de Salon-de-Provence « ARCADES » (6 écrans) et « CLUB » (2 écrans) ;
Considérant que les établissements programmés par MC4 ont réalisé en 2015, 1,5% des entrées 
sur le territoire national ;

Considérant qu’en 2015 les établissements de MC4 se trouvent en situation de monopole dans les 
agglomérations de Salon-de-Provence, Alès, Oyonnax et Romans-sur-Isère ;

Considérant qu’en matière de limitation de la diffusion simultanée d’une ou plusieurs œuvres 
cinématographiques au sein d’un même établissement comprenant plus de 6 écrans, l’entente de 
programmation MC4 s’engage à ce que la multidiffusion d’un film ou de plusieurs films ne puisse 
se faire sans l’accord préalable des distributeurs concernés ; qu’il en est de même pour la dépro-
grammation d’un film ; qu’un film est considéré, indépendant des versions linguistiques et des 
formats (notamment HFR/2D/3D) comme multidiffusé lorsque les séances dédiées à celui-ci se 
chevauchent de plus du tiers de la durée totale de la séance ; 
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Considérant que, pour ses établissements de 8 écrans de Roman-sur-Isère et Alès, MC4 s’engage à 
na pas consacrer plus de 2 écrans à un film multidiffusé et 4 écrans à plusieurs films multidiffusés ;  
que cet engagement respecte la grille prévue par l’accord sur les engagements de programmation ; 

Considérant que MC4 s’engage à consacrer 25% à 75% des séances de ses établissements à la 
diffusion des films européens et de cinématographies peu diffusées, comme cela est détaillé au 
sein de l’annexe 1- 2 « Engagement portant sur la diffusion des films européens et des cinémato-
graphies peu diffusées » ; 

Considérant qu’afin d’œuvrer pour la diffusion d’une large diversité de films européens et de ciné-
matographies peu diffusées, MC4 s’engage à programmer dans ses établissements d’Alès, Salon-
de-Provence, Romans-sur-Isère et Oyonnax, au moins un film qui serait programmé dans moins de 
80 établissements lors de sa sortie nationale ; 

Considérant que l’importance du contrat de programmation entre le distributeur et l’exploitant a 
été réaffirmée dans le cadre de l’accord sur les engagements de programmation et les engage-
ments de diffusion signés par les organisations professionnelles le 13 mai 2016 ; que l’entente de 
programmation MC4 s’engage donc à souscrire un contrat vis-à-vis des distributeurs au plus tard 
deux semaines en amont de la sortie nationale pour les films européens et de cinématographie 
peu diffusées sortie sur plus de 25 copies en France et à programmer les films en sortie nationale 
un minimum de 2 semaines consécutives ; que sera garanti un plancher de séances minimum sur 
2 semaines au sein de 32 des établissements programmés par MC4, comme cela est détaillé dans  
l’annexe 1- 2 « Engagement portant sur la diffusion des films européens et des cinématographies 
peu diffusées » ;

Considérant qu’au regard du pluralisme dans le secteur de la distribution, les engagements détail-
lés dans le tableau 3 « engagements portant sur le pluralisme dans la distribution » - annexe 1, 
correspondent aux exigences des dispositions du code du cinéma et de l’image animée et du cadre 
formel issu de l’accord signé par les organisations professionnelles, le 13 mai 2015 relatif aux 
engagements de programmation et aux engagements de diffusion.

Décide :

Article 1er
Les engagements de programmation souscrits par l’entente de programmation MC4 et joints  
en annexe 1 sont homologués. Ils prennent effet immédiatement jusqu’au 31 décembre 2018.

Article 2
L’agrément est délivré à l’entente de programmation MC4 pour les établissements mentionnés  
en annexe 2 et pour les années 2016, 2017 et 2018.

Fait à Paris, le 11 juillet 2017
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Annexe 1
Engagements de programmation  
pour les établissements programmés  
par l’entente de programmation MC4

1 – Engagement portant sur la limitation de la diffusion simultanée d’une ou plusieurs œuvres  
cinématographiques au sein des établissements de 6 écrans et plus

L’entente de programmation MC4 s’engage à ce que la multidiffusion d’un film ou de plusieurs films 
ne puisse se faire sans l’(les) accord(s) préalable(s) du (des) distributeur(s) concerné(s). Il en est de 
même pour la déprogrammation d’un film qui n’est pas autorisée, en cours d’exploitation, sans l’ac-
cord préalable du distributeur concerné

Enseigne Commune Ecrans
Nombre d’écrans 

consacrés à un film 
multidiffusé

Nombre d’écrans 
consacrés à plusieurs 

films multidiffusés

Le PLANETE Alès 8 2 4

Le PLANETE Romans-sur-Isère 8 2 4

2 – Engagement portant sur la diffusion des films européens et des cinématographies peu diffusées

MC4,  s’engage au sein ses établissements à garantir une exposition minimale de 2 semaines et un 
plancher de séances au sein de 32 de ses établissements, comme le détaille le tableau, ci-dessous. 

En outre, l’entente de programmation s’engage à établir un contrat vis-à-vis des distributeurs au plus 
tard deux semaines en amont de la sortie nationale.
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Enseigne Commune Ecrans Pourcentage  
de films 

européens/ 
cinémato-
graphies  

peu diffu-
sées

Nombre de 
films euro-
péens et de 
cinémato-

graphies peu 
diffusées 
en sortie 
nationale 

sur moins de 
80 copies/

France

Plancher 
de séances 
concernant 

les films 
européens et 

de cinéma-
tographies 

peu diffusées 
sortis sur plus 
de 25 copies/ 

France

CINEPLANET Alès 8 40% 1 20

CINEMA DE Allos 1 40%   

CLOS Autrans 1 40%   

REGENT Bastia 3 40%   

STELLA CINE Baume-les-Dames 1 40%   

SALLE DE L Beaufort 1 40%   

LE CINEMA DE BEAU-
LIEU

Beaulieu-sur-Mer 1 55%   

ORON Beaurepaire 2 40%   12

ARLEQUIN Belley 3 40%   12

LE CLAP Bollène 1 55%   

REGAIN Buis-les-Baronnies 1 55%   

ARCADES Cannes 3 60%   24

SALLE RAIMU Cannes (la bocca) 1 55%   

L’ARTEA Carnoux-en-Provence 1 40%   

JULIETTE GRECO Carros 1 40%   

ECRAN BLEU Cavalaire-sur-Mer 1 40%   

CINEMA DE CHAR-
MOILLE

Charmoille 1 40%   

LES AMBIANCES Clermont-Ferrand 3 75%   20

MAISON POURTOUS Contes 1 40%   

 LE ROC Embrun 2 40%   12

CINE SAUZE Enchastrayes 1 40%   

LE MONTCEL Entre-deux-Guiers 1 40%   
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CINEMA DU PIN DE LA 
LEGUE PLEIN AIR

Fréjus 1 40%   

CINEMA STUDIO Grasse 2 40%   

STAR Grosseto-Prugna 2 40%   

PALAIS Huez 2 40%   

 LE CLUB La Côte-Saint-André 1 40%   

LA COUPOLE La Gaude 1 40%   

LE PARC La Roche-sur-Forons 1 55%   

AUDITORIUM La Tour-du-Pin 1 40%   

LE HUBLOT Laragne-Montéglin 1 40%   

L'EAU VIVE L'Argentière-la-Bessée 1 40%   

CANNET TOILES Le Cannet 1 40%   

VOX Le Cheylard 1 40%   

LES RHODOS Le Grand-Bornand 1 40%   5

LE CHARMIEUX Le Grand-Bornand 1 40%   5

VOG Le Grau-du-Roi 2 40%   12

LE DIAMANT Le Pont-de-Beauvoisin 1 40%   

L'UBAC Les Orres 1 40%   

LA STRADA L'Isle-sur-la-Sorgue 1 55%   

4 C 1 Lons-le-Saunier 2 60%   

ESPACES Loriol-sur-Drôme 1 40%   

LES ECRINS Mâcot-la-Plagne 2 40%   5

CINE PLAGNE Mâcot-la-Plagne 1 40%   5

CINEMA 
LE MONT D’OR 2

Métabief 2 40%   12

CINEMA L'HORLOGE Meximieux 1 40%   

MAISON POUR TOUS Montauroux 1 40%   

CINEMA JEAN GABIN Montgenèvre 1 40%   

RUITOR Montvalezan 2 40%   

CLUB Nantua 1 40%   

LE CINEMA SCENE 
NATIONALE 
DE NARBONNE

Narbonne 1 60%   14

L’EDEN Noves 1 40%   

ARLEQUIN Nyons 2 55%   14

JEAN RENOIR Oyonnax ATMO 3 25% 1 20
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ATMOSPHERE Oyonnax RENOIR 2 60%

LE CINEMA 
DES CINEASTES 

Paris CINEASTES 3 75%  10 

SAINT ANDRE  
DES ARTS 

Paris 6me 3 75%  10

LE DAHUT Péone 1 40%   

LE MELIES Port-de-Bouc 1 55%   

LE PARC Pralognan-la-Vanoise 1 40%   

THEATRE 
DE PROPRIANO

Propiano 1 40%   

JEAN MARAIS Puy-Saint-Vincent 1 40%   

CINE PLANE Romans-sur-Isère 8 40% 1 30

CINE LUMIE Romans-sur-Isère 3 60% 1 30

CINEMA PAVILLON 
BLEU 

Roquefort-les-Pins 2 40%   

LE FOYER Rosières 1 40%   

LA VENCE S Saint-Egrève 2 40%   

LE  CINEMATOGRAPHE Sainte-Tulle 1 40%   

LE SAINT JEAN Saint-Jean-de-Bournay 1 40%   

CINEMA ROUGE 
ET NOIR

Saint-Julien-en-Genevois 1 55%   

LES MELIES Saint-Marcellin 2 40%   14

CINEMA PARADISO Saint-Martin-en-Haut 2 40%   14

CINE PALACE Saint-Rémy-de-Provence 1 40%   

ARCADES Salon-de-Provence 6 40% 1 20

CLUB Salon-de-Provence 2 40% 1 20

A B C Sanary-sur-Mer 1 40%   14

ETOILE CINEMA Saulieu 1 40%   

AUDITORIUM Seynod 1 40%   

REX Sisteron 2 40%   14

CINEMA Tignes 2 40%   10

PARADISO Tullins 1 40%   

CINEMA DE PRA LOUP Uvernet-Fours 1 40%   10

FLORIAN Vaison-la-Romaine 2 40%   

LES VISITEURS DU SOIR Valbonne 1 60%   

CINE PAX Valdahon 1 40%   

L’ETERLOU Vallandry 1 40% 10
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LE SPLENDID Val-D’isère 1 40%   

CINEVAL Vaugneray 1 40%   

LE SLALOM Vénosc 2 40%   10

LES VARIETES Veynes 1 40%   

LA TRACE Villard 1 40%   

SALLE Villeneuve-Loubet 1 40%   

LES LUMIERES Vitrolles 3 60%   14

ART ET PLAISIRS Voreppe 1 40%   

STUDIO Bellentre 1 40%   10

CINE 89 Berre-l'Etang 1 40%   

RHODO Champagny-en-Vanoise 1 40%   

CLUB Grenoble 5 75%   20

3- Engagement portant sur le pluralisme dans la distribution

Commune Enseigne Ecrans

Nombre de films 
distribués par 
des distribu-

teurs réalisant 
moins de 2 mil-
lions d’entrées 
sur la dernière 
période 2013-

2015

Nombre de films 
distribués par des 
distributeurs réa-
lisant moins de 2 

millions d’entrées sur 
la dernière période 

2013-2015

Alès CINEPLANET 8 50 30

Allos CINEMA DE 1 10 6

Autrans CLOS 1 20 12

Bastia REGENT 3 20 12

Baume-les-Dames STELLA CINE 1 20 12

Beaufort SALLE 1 10 6

Beaulieu-sur-Mer LE CINEMA DE BEAU-
LIEU 1 20 12

Beaurepaire ORON 2 20 12

Belley ARLEQUIN 3 20 12

Bollène LE CLAP 1 20 12

Buis-les-Baronnies REGAIN 1 20 12

Cannes ARCADES 3 50 30

Cannes la bocca SALLE RAIMU 1 20 12
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Carnoux-en-Provence L’ARTEA 1 20 12

Carros JULIETTE GRECO 1 20 12

Cavalaire-sur-Mer ECRAN BLEU 1 20 12

Charmoille CINEMA DE CHAR-
MOILLE 1 20 12

Clermont-Ferrand LES AMBIANCES 3 100 60

Contes MAISON POURTOUS 1 20 12

Embrun LE ROC 2 20 12

Enchastrayes CINE SAUZE 1 5 3

Entre-deux-Guiers LE MONTCEL 1 20 12

Fréjus CINEMA DU PIN DE LA 
LEGUE PLEIN AIR 1 20 12

Grasse CINEMA STUDIO 2 20 12

Grosseto-Prugna STAR 2 20 10

Huez PALAIS 2 10 6

La Côte-Saint-André  LE CLUB 1 20 12

La Gaude LA COUPOLE 1 20 12

La Roche-sur-Foron LE PARC 1 30 18

La Tour-du-Pin AUDITORIUM 1 20 12

Landry L'ETERLOU 1 10 6

Laragne-Montéglin LE HUBLOT 1 20 12

L'Argentière-la-Bessée L'EAU VIVE 1 20 12

Le Cannet CANNET TOILES 1 20 12

Le Cheylard VOX 1 20 12

Le Grand-Bornand LES RHODOS 1 10 6

Le Grand-Bornand LE CHARMIEUX 1 10 5

Le Grau-du-Roi VOG 2 20 12

Le Pont-de-Beauvoisin LE DIAMANT 1 20 12

Les Orres L'UBAC 1 10 6

L'Isle-sur-la-Sorgue LA STRADA 1 30 18

Lons-le-Saunier 4 C 1 2 50 30

Loriol-sur-Drôme ESPACES 1 20 12

Mâcot-la-Plagne LES ECRINS 2 10 6

Mâcot-la-Plagne CINE PLAGNE 1   

Métabief CINEMA LE MONT D’OR 2 2 20 12
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Meximieux CINEMA 
L'HORLOGE 1 20 12

Montauroux MAISON 
POUR TOUS 1 20 12

Montgenèvre CINEMA 
JEAN GABIN 1 10 6

Montvalezan RUITOR 2 10 6

Nantua CLUB 1 20 12

Narbonne
LE CINEMA SCENE 

NATIONALE 
DE NARBONNE

1 50 30

Noves L’EDEN 1 20 12

Nyons ARLEQUIN 2 30 18

Oyonnax ATMO JEAN RENOIR 3 10 6

Oyonnax RENOIR ATMOSPHERE 2 30 18

Paris CINEASTES LE CINEMA 
DES CINEASTES 3 150 90

Paris 6me SAINT ANDRE  
DES ARTS 3 150 90

Péone LE DAHUT 1 20 12

Port-de-Bouc LE MELIES 1 30 18

Pralognan-la-Vanoise LE PARC 1 10 6

Propiano THEATRE 
DE PROPRIANO 1 20 12

Puy-Saint-Vincent JEAN MARAIS 1 10 6

Romans-sur-Isère CINE PLANE 8 30 18

Romans-sur-Isère CINE LUMIE 3 50 30

Roquefort-les-Pins CINEMA PAVILLON BLEU 2 20 12

Rosières LE FOYER 1 20 12

Saint-Egrève LA VENCE S 2 30 18

Sainte-Tulle LE CINEMATOGRAPHE 1 10 6

Saint-Jean-de-Bournay LE SAINT JEAN 1 20 12

Saint-Julien-en-Genevois CINEMA ROUGE ET NOIR 1 30 18

Saint-Marcellin LES MELIES 2 20 12

Saint-Martin-en-Haut CINEMA PARADISO 2 20 12

Saint-Rémy-de-Provence CINE PALACE 1 20 12

Salon-de-Provence ARCADES 6 80 48

Salon-de-Provence CLUB 2   

Sanary-sur-Mer A B C 1 20 12
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Saulieu ETOILE CINEMA 1 20 12

Seynod AUDITORIUM 1 20 12

Sisteron REX 2 20 12

Tignes CINEMA 2 20 12

Tullins PARADISO 1 20 12

Uvernet-Fours CINEMA DE PRA LOUP 1 20 12

Vaison-la-Romaine FLORIAN 2 30 18

Valbonne LES VISITEURS DU SOIR 1 50 30

Valdahon CINE PAX 1 20 12

Val-d'Isère  LE SPLENDID 1 20 12

Vaugneray CINEVAL 1 20 12

Vénosc LE SLALOM 2 20 12

Veynes LES VARIETES 1 20 12

Villard LA TRACE 1 20 12

Villeneuve-Loubet SALLE 1 20 12

Vitrolles LES LUMIERES 3 30 18

Voreppe ART ET PLAISIRS 1 20 12

Bellentre STUDIO 1 10 6

Berre-l'Etang CINE 89 1 20 12

Champagny-en-Vanoise RHODO 1 10 6

Grenoble CLUB 5 120 72
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Annexe 2
Etablissements programmés 
par l’entente de programmation MC4  

Commune Enseigne Ecrans

Alès CINEPLANET 8

Allos CINEMA DE 1

Autrans CLOS 1

Bastia REGENT 3

Baume-les-Dames STELLA CINE 1

Beaufort SALLE DE L 1

Beaulieu-sur-Mer LE CINEMA 
DE BEAULIEU 1

Beaurepaire ORON 2

Belley ARLEQUIN 3

Bollène LE CLAP 1

Buis-les-Baronnies REGAIN 1

Cannes ARCADES 3

Cannes la bocca SALLE RAIMU 1

Carnoux-en-Provence L ARTEA 1

Carros JULIETTE GRECO 1

Cavalaire-sur-Mer ECRAN BLEU 1

Charmoille CINEMA 
DE CHARMOILLE 1

Clermont-Ferrand LES AMBIANCES 3

Contes MAISON POURTOUS 1

Embrun  2

Enchastrayes CINE SAUZE 1

Entre-deux-Guiers LE MONTCEL 1
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Fréjus CINEMA DU PIN 
DE LA LEGUE PLEIN AIR 1

Grasse CINEMA STUDIO 2

Grosseto-Prugna STAR 2

Huez PALAIS 2

La Côte-Saint-André  LE CLUB 1

La Gaude LA COUPOLE 1

La Roche-sur-Foron LE PARC 1

La Tour-du-Pin AUDITORIUM 1

Landry L'ETERLOU 1

Laragne-Montéglin LE HUBLOT 1

L'Argentière-la-Bessée L'EAU VIVE 1

Le Cannet CANNET TOILES 1

Le Cheylard VOX 1

Le Grand-Bornand LES RHODOS 1

Le Grand-Bornand LE CHARMIEUX 1

Le Grau-du-Roi VOG 2

Le Pont-de-Beauvoisin LE DIAMANT 1

Les Orres L'UBAC 1

L'Isle-sur-la-Sorgue LA STRADA 1

Lons-le-Saunier 4 C 1 2

Loriol-sur-Drôme ESPACES 1

Mâcot-la-Plagne LES ECRINS 2

Mâcot-la-Plagne CINE PLAGNE 1

Métabief CINEMA LE MONT D’OR 2 2

Meximieux CINEMA L'HORLOGE 1

Montauroux MAISON POUR TOUS 1

Montgenèvre CINEMA JEAN GABIN 1

Montvalezan RUITOR 2

Nantua CLUB 1

Narbonne
LE CINEMA SCENE 

NATIONALE 
DE NARBONNE

1

Noves L’EDEN 1

Nyons ARLEQUIN 2

Oyonnax ATMO JEAN RENOIR 3
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Oyonnax RENOIR ATMOSPHERE 2

Paris CINEASTES LE CINEMA 
DES CINEASTES 3

Paris 6me SAINT ANDRE  DES ARTS 3

Péone LE DAHUT 1

Port-de-Bouc LE MELIES 1

Pralognan-la-Vanoise LE PARC 1

Propiano THEATRE 
DE PROPRIANO 1

Puy-Saint-Vincent JEAN MARAIS 1

Romans-sur-Isère CINE PLANE 8

Romans-sur-Isère CINE LUMIE 3

Roquefort-les-Pins CINEMA PAVILLON BLEU 2

Rosières LE FOYER 1

Saint-Egrève LA VENCE 2

Sainte-Tulle LE CINEMATOGRAPHE 1

Saint-Jean-de-Bournay LE SAINT JEAN 1

Saint-Julien-en-Genevois CINEMA ROUGE ET NOIR 1

Saint-Marcellin LES MELIES 2

Saint-Martin-en-Haut CINEMA PARADISO 2

Saint-Rémy-de-Provence CINE PALACE 1

Salon-de-Provence ARCADES 6

Salon-de-Provence CLUB 2

Sanary-sur-Mer A B C 1

Saulieu ETOILE CINEMA 1

Seynod AUDITORIUM 1

Sisteron REX 2

Tignes CINEMA 2

Tullins PARADISO 1

Uvernet-Fours CINEMA DE PRA LOUP 1

Vaison-la-Romaine FLORIAN 2

Valbonne LES VISITEURS DU SOIR 1

Valdahon CINE PAX 1

Val-d'Isère LE SPLENDID 1

Vaugneray CINEVAL 1

Actes du président du CNC Décisions prises en vertu de l’article L. 111-3 CCIA



Bulletin officiel du cinéma et de l’image animée No.42 du 18 septembre 2017 90

Vénosc LE SLALOM 2

Veynes LES VARIETES 1

Villard LA TRACE 1

Villeneuve-Loubet SALLE 1

Vitrolles LES LUMIERES 3

Voreppe ART ET PLAISIRS 1

Bellentre STUDIO 1

Berre-l'Etang CINE 89 1

Champagny-en-Vanoise RHODO 1

Grenoble CLUB 5
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